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Conseil de l’école universitaire de premier cycle Paris-Saclay  

PROCES-VERBAL 

Séance du jeudi 26 janvier 2023 

- en présentiel et visioconférence - 

 

 Approuvé en séance du …… 

 

MEMBRES : 

 

Présents et représentés : 

Monsieur Sid AHMED LABDI, Monsieur Francisco ALVES, Monsieur Pascal AUBERT, Monsieur 

Frédéric BAUDIN, Madame Sarah BORATAV (pouvoir à Monsieur Sid AHMED LABDI), Madame 

Axelle CHAMPAGNE (pouvoir à Monsieur Philippe GUEZAIS), Monsieur Fabrice COLOMB, 

Monsieur Bruno COLOMBO, Monsieur Frédéric COQUELLE, Monsieur Thomas DEROCHE, 

Madame Carole PICINALI (DA SILVA), Madame Virginie DEMULIER, D’HONT Stéphane, 

Monsieur Laurent DIOP, Madame Nahid EMAD-PETITON, Monsieur Philippe GUEZAIS, 

Monsieur Christophe HELIX, Monsieur Christophe COLBEAU-JUSTIN, Madame Agnès LEBLAIS, 

Monsieur Nicolas LIEBEAUX, Madame Sylviane LIOTENBERG, Monsieur Jean-Gilles MBIANGA, 

Madame Aline MAHE, Madame Patricia RACLOT, Madame Estelle SCHOLASTIQUE (pouvoir à 

Monsieur Pascal AUBERT) 

 

Excusés : / 

 

Absents : 

Madame Florence ALBERGE, Madame Catherine AURERIN, Monsieur Boris BERNABE, 

Monsieur David BODET, Monsieur Samuel COSTANTIN, Monsieur André DIDIER, Madame 

Elodie PROT/Madame Christine ETCHEMENDIGARAY, Madame Odile JOIN-LAMBERT, Monsieur 

Marc PALLARDY/Madame Hélène VAN DEN BRINK, Monsieur Didier SAMUEL/Monsieur Olivier 

LAMBOTTE, Madame Bénédicte STURBOIS, Madame Elisabeth TERRAIL AURERIN, Monsieur 

Éric VACARESSE 

 

MEMBRES INVITES : 

 

Présents : Madame Isabelle DEMACHY, Madame Loreynne PINSARD-GAUDART 

 

Excusés : / 

 

Absents : Madame Nathalie HATTON, Monsieur Olivier CHOURROT, Madame Elise DUBOIS 

 

AUTRES INVITES : 

Madame Bénédicte HUMBERT, Madame Hélène PASQUIER, Monsieur Bruno DARRACQ, 

Monsieur Christophe POULARD, Madame Sara KAROLAK, Madame Julia TOADER, Madame 

Mathilde GOURRAUD 



 

 

 www.universite-paris-saclay.fr 

 

Ordre du Jour:  

1) Approbation du procès-verbal du conseil du 20 octobre 2022 (vote) 

2) Bilan de l'Ecole et Perspectives 

3) Budget initial 2023 (vote) 

4) Présentation des chargés de mission (information) 

5) Présentation des nouvelles formations (information) 

6) Points divers 

 

Ouverture de la séance : 16h03 

 

Le Président du Conseil de l’Ecole informe les membres du conseil des démissions de Madame 

Sophie NADOT et Madame Jamila OUKBIR.  

 

 

1) Approbation du procès-verbal du conseil du 20 octobre 2022 

 

 Résultats des votes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le procès-verbal du jeudi 20 octobre 2022 est approuvé. 

 

 

2) Bilan de l'Ecole et Perspectives 

 

Pour mettre en valeur les différentes actions et projets coordonnés par l’Ecole Universitaire 

de Premier Cycle, un bilan a été réalisé sous la forme d’un livret. Le Président du Conseil de 

l’Ecole, la Vice-Présidente CFVU de l’Université Paris-Saclay et le directeur de l’Ecole en font la 

présentation. 

Lien pour accéder au bilan : https://ecole-universitaire-paris-saclay.fr/sites/default/files/2023-

02/bilan_1er_cycle_ups2022_10.02_v1l.pdf 

 

 

3) Budget initial 2023 

 

Le directeur de l’Ecole présente le budget initial 2023.  

Les recettes prévisionnelles d’élèvent à 4 114 097€. Les sources de financement sont les 

Nombre de membres votants  Total 

Votants  24 

Pour  24 

Contre  0 

Abstention  0 
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suivantes :  

 

 
Les dépenses prévisionnelles s’élèvent à 3 739 417 €. Elles concernent pour près de 70% des 

dépenses de personnel (emplois et heures complémentaires). Les dépenses de personnel sont 

essentiellement financées par les subventions ORE et ORE Santé auxquelles s’ajoute cette 

année une enveloppe IDEX pour la rémunération des tuteurs. Les dépenses de fonctionnement 

et d’investissement permettent en grande partie, de couvrir l’appel à projets lancé chaque 

année par l’Ecole. 

 
 

 
 

Le budget de l’Ecole est reversé presque dans son intégralité aux composantes, directions 

centrales de l’Université Paris-Saclay ainsi que dans une moindre mesure aux deux universités 

membres associées.  
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Résultats des votes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget initial 2023 est approuvé. 

 

 

4) Présentation des chargés de mission (information) 

 

Les trois nouveaux chargés de mission se présentent :  

 

o Madame Hélène PASQUIER, enseignante-chercheuse à l’IUT d’Orsay, est chargée de la 

coordination de l’évaluation des enseignements. Sa mission consiste à mener une 

réflexion sur les enquêtes annuelles ou semestrielles soumises aux étudiant.e.s, en 

s'appuyant sur un comité de pilotage dédié. 

 

o Sous la responsabilité de la direction de l’Ecole Universitaire de premier cycle Monsieur 

Bruno DARRACQ, enseignant-chercheur à l’IUT d’Orsay, est en charge des passerelles. 

En 2023, il est notamment chargé de : 

- Organiser les passerelles L/BUT/LP pour l’année universitaire 2022/2023 dans une 

Nombre de membres votants  Total 

Votants  23 

Pour  23 

Contre  0 

Abstention  0 
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version exploratoire. 

- Organiser les passerelles L/BUT/LP pour l’année universitaire 2023/2024. 

- Mettre en place les dispositifs en lien avec le PPEI pour l’année universitaire 2023/2024 

- Organiser la communication du mois des passerelles avec la DFR / Ecole. 

- Préciser les indicateurs de suivi en lien, avec le pôle ORIP de la DFR. 

 

 

o Monsieur Christophe POULARD, enseignant-chercheur à Polytech Paris-Saclay, est 

chargé des relations avec le monde socio-économique. Il a pour objectif de faciliter et 

d’amplifier les relations entre le monde socio-économique et le premier cycle en vue 

d’une insertion professionnelle, d’une recherche de stage ou d’apprentissage pour les 

formations initiales. A ce titre, il participe à l’animation des Campus des Métiers et des 

Qualifications dont l’Université Paris-Saclay est partenaire, à l’animation / articulation 

des Appels à projets AMI CMA dont l’Université Paris-Saclay est partenaire sur le 

premier cycle en lien avec les composantes concernées. 

Plus précisément en 2023, en lien avec la direction de la formation continue et le pôle 

IPPA de la Direction de la Formation et de la Réussite, Monsieur Christophe Poulard est 

chargé de : 

- Organiser des webinaires métiers en lien avec le PPEI. 

- Mener une réflexion avec les membres extérieurs du conseil de l’école sur le lien 

Compétences et projets tutorés en lien avec la journée fil rouge organisée en mars 

2023. 

- Mener une réflexion sur l’organisation d’un forum métier bac + 3 

- Continuer à travers des actions les liens développés avec nos partenaires. 

 

5) Présentation des nouvelles formations 

 

La Vice-Présidente adjointe, en charge du Collège de 1er cycle, présente les nouvelles 

formations  

 

 Ouverture de formations : BUT 3 à l’IUT d’Orsay 
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 Ouverture de formations : BUT 3 à l’IUT Sceaux 

 

 
 

 

 

 Ouverture de formations : BUT 3 à l’IUT de Cachan 
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 DEUST Préparateur/Technicien en pharmacie 

 

Les préparateurs en pharmacie sont seuls autorisés à seconder le titulaire de l'officine et les 

pharmaciens qui l'assistent dans la préparation et la délivrance au public des médicaments 

destinés à la médecine humaine et à la médecine vétérinaire. CSP L-4241-1 

 

Intérêts pour l'UFR/l'Université / 

- Harmonie avec l'ensemble des UFR de Pharmacie 

- Diversifier l'offre de formation 

- Financier (formation en apprentissage) 

 

 Licence Professionnelle Affaires Réglementaires en Industrie Cosmétique 

 

- Ouverture : Septembre 2023 

- Rythme alternance : 1 semaine formation / 3 semaines entreprise 

- Promotion : 15 à 20 apprentis 

- Diplômes requis : L2 chimie/biologie, BTS chimie, BAC, MECP, DUT chimie, Génie biologique 

ABB 
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6) Points divers 

 

Le Conseil de l’Ecole prévu en juin est reporté au 6 juillet 2023, en présentiel. Le lieu sera 

communiqué ultérieurement.  

 

 

 

Clôture de la séance : 18h02 

 


